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Peut on parler d'extorsion de fond?

Par lapuce1010, le 14/02/2008 à 15:14

J'aimerais savoir si le fait de demander lors d'un "arrangement à l'amiable" de l'argent contre
un préjudice corporel antérieurement subit peut être qualifié d'extorsion de fond? merci de
votre réponse c'est urgent!!

Par Visiteur, le 14/02/2008 à 17:12

Cela peut-être un arrangement officiel, constaté via les avocats des parties.
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